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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTION$ VEGETALES 
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COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Trentieme session 

Geneve, 8 et 9 avril 1992 

DEFINITION DE LA VARIETE 
ET UTILISATION DE L'ANALYSE MULTIVARIEE 

Document etabli par le Bureau de l 1 Union 

Introduction 

l. A sa vingt-septieme session, tenue du 16 au 18 octobre 1991, le Comite 
technique a conclu qu 1 il ne pouvai t pas trancher la question de savoir si, 
compte tenu de la formulation de la definition de la variete a l 1 article pre
mier de l 1 Acte de 1991 de la Convention UPOV, on pourra a l 1 avenir utiliser 
l 1 analyse multivariee de caracteres non lies dans l 1 examen de la distinction. 
Il a egalement conclu quI il devra reexaminer la question apres avoir entendu 
l 1 avis du Comite administratif et juridique (voir au paragraphe 17 du document 
TC/27/9). 

2. Des extraits des documents TC/27/3 (paragraphes 3 et 4) et TC/27/9 (para-
graphe 17) sont reproduits a l 1 annexe du present document. 

3. L 1 article premier, alinea vi), de l 1 Acte de 1991 de la Convention UPOV 
est redige comme suit : 

3882V 

"vi) on entend par "variete" un ensemble vegetal d 1 un taxon 
botanique du rang le plus bas connu qui, qu 1 il reponde ou non plei
nement aux conditions pour l 1 octroi dlun droit d 1 obtenteur, peut 
etre 

def in i par 1 1 expression des caracteres resultant d 1 un certain 
genotype ou d 1 une certaine combinaison de genotypes, 
dist ingue de tout autre ensemble vegetal par 1 1 expression d I au 
moins un desdits caracteres et 
considere comme une entite eu egard a son aptitude a etre repro
duit conforme". 
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4. La question posee par 1e Groupe de travail technique sur 1es systemes 
d I automatisat ion et 1es programmes d I ordinateur au Comi te technique etai t de 
savoir si 1es mots : "au mains un desdits caracteres" signifient en que1que 
sorte que 1es varietes ne "se distingue[nt] nettement" au sens de 1'artic1e 7 
de 1'Acte de 1991 que si e1les different par "au mains un" caractere pris 
iso1ement, compte tenu de la presence de ces mots dans 1a definition de 1a 
variete. 

5. I1 convient de noter que les Actes de 1978 et de 1991 ne definissent pas 
les "caracteres". La nature des caracteres a considerer dans le cadre de 
l'examen de 1a distinction a fait 1'objet d'un examen approfondi lors de la 
Conference diplomatique de 1978 (voir aux paragraphes 322 a 347 et 388 a 391 
des Actes de la Conference de Geneve de 1978). Les delegues n'ont pas accepte 
que "n'importe quel" caractere puisse ~tre utilise dans l'examen de la distinc
tion, mais ils ant admis que !'addition d'adjectifs tels que "morphologique" 
et "physiologique" ne precisait pas le sens de "caractere". Le texte adopte 
en definitive pour !'article 6.l)a) de l'Acte de 1978 requiert que les carac
teres a utiliser dans l'examen de la distinction scient "importants", per
mettent "de definir et de distinguer une variete" et doivent "pouvoir ~tre 
reconnus et deer its avec precision". Le mot "importants" a ete ajoute pour 
souligner que ce n'est pas "n'importe quel" caractere qui peut ~tre utilise 
dans l'examen de la distinction; !'Introduction generale revisee aux principes 
directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homo
geneite et de la stabilite des obtentions vegetales a pris le mot "importants" 
comme signifiant : "importants pour distinguer les varietes" (paragraphe 7). 

6. L'article 6.1)a) de l'Acte de 1978 requiert que, pour les besoins de la 
protection, la variete faisant l'objet d'une demande doit pouvoir se distinguer 
"par un ou plusieurs caracteres importants" de toute autre variete dont !'exis
tence, au moment ou la protection est demandee, est notoirement connue. Dans 
leur grande majorite, les Etats membres de l'UPOV ant repris !'expression "un 
ou plusieurs" dans le critere de distinction enonce dans leur legislation 
nat ionale. Trois Etats ant interprete "un ou plusieurs" comme "au mains un", 
et un quatr ieme, comme : "un caractere qui est important ou plusieurs carac
teres dont la combinaison est importante". Le texte de !'article 6.l)a) semble 
autoriser ces deux interpretations. 

7. La pratique actuelle de l'UPOV se fonde sur le texte de l'Acte de 1978 
tel que developpe par !'Introduction generale revisee aux principes directeurs 
d'examen precitee. Celle-ci dit que les tableaux de caracteres figurant dans 
les principes directeurs d'examen "ne sont pas exhaustifs, mais ils peuvent 
~tre completes par des caracteres supplementaires si cela s'avere utile" 
(paragraphe 7). Elle dit aussi, apres avoir distingue entre les caracteres 
qualitatifs et les caracteres quantitatifs, que "les 'caracteres quantitatifs' 
sont ceux qui sont mesurables dans une echelle lineaire et qui presentent une 
variation continue d'un extr~me a l'autre" (paragraphe 11). Le paragraphe 12 
precise que "des caracteres observes separement peuvent ensuite ~tre combines : 
rapport longueur/largeur, par exemple. Les caracteres combines doivent ~tre 
traites comme les autres caracteres" (soulignement ajoute). Le paragraphe 22 
di t que "lorsque la distinct ion depend de caracteres mesures, la difference 
doit ~tre consideree comme nette lorsqu'elle est etablie avec une probabilite 
d'erreur del pour cent pour le risque de premiere espece ... " Le paragraphe 26 
prevoit qu'"il peut arriver gue l'on observe pour deux varietes des differences 
concernant plusieurs caracteres observes separement; si l'on utilise une 
combinaison de ces donnees pour etablir la distinction, il convient de s'assu
rer que le degre de fiabilite est comparable a celui qui est prevu aux para
graphes 22 a 25" (soulignement ajoute). 
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Nature des donnees pouvant etre combinees 
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8. L'analyse multivariee consiste a effectuer une analyse statistique portant 
sur les donnees recueillies pour deux au plusieurs "caract~res", convenablement 
combinees. Cette methode permet de confirmer au d'amplifier la signification 
statist ique de differences connues lorsqu 'on combine les donnees s 'y rappor
tant. Deux cas typiques peuvent etre distingues : 

i) La combinaison aboutit a une valeur correspondant a un nouveau carac
tere au presentant une correlation avec un tel caractere. Le cas typique est 
le produit de la longueur et de la largeur d'une surface. Les experts techni
ques semblent s'accorder pour considerer que !'analyse multivariee est alors 
un outil acceptable. 

ii) La combinaison, la conclusion statistique mise a part, ne correspond 
pas a quelque chose qui represente manifestement un nouveau caractere. Les 
avis des experts techniques divergent quant a 1' admissibili te de la methode 
dans ce cas. 

L'objectivite de la decision d'utiliser !'analyse multivariee 

9. Dans la pratique, !'analyse multivariee peut etre utilisee pour trouver 
une difference statistiquement significative ("nette") entre deux varietes (la 
var iete faisant 1' objet de la demande de protect ion et une var iete preexis
tante) lorsque : 

i) l'examinateur a conclu ala distinction sur la base d'un caract~re 
quantitatif observe visuellement - qui se prete mal a une analyse statistique -
et souhai te conforter sa conclusion par une telle analyse apr~s dissociation 
du caract~re en elements mesurables individuellement (par exemple, dans le cas 
d'une forme, le rapport entre la longueur et la largeur) et application de 
!'analyse multivariee aux elements mesures; 

ii) l'examinateur n'a pas trouve de difference nette pour les "caracteres" 
ou elements de caracteres individuels, mais estime que la variete faisant 
!'objet de la demande de protection est differente et "merite" d'etre protegee. 
En ce cas, un certain nombre de differences non nettes portant sur des carac
teres differents peuvent etre combinees pour obtenir une difference statisti
quement nette. 

Les experts techniques semblent s'accorder pour considerer que !'analyse multi
variee est un outil acceptable dans le premier cas (au il n'intervient pas sur 
la decision finale), et diverger pour le second. Dans ce dernier cas, !'ana
lyse multivariee commande la decision finale et a une incidence directe sur la 
notion d'ecarts minimaux entre les varietes. 

10. Des arguments juridiques sont parfois invoques dans les debats techniques. 
Le Bureau de !'Union estime que la situation juridique pourrait etre comme 
indique ci-apres. 

La situation sur le plan juridique 

Selon l'Acte de 1978 

ll. La regle actuelle relative a la distinction (article 6.l)a) de l'Acte 
de 1978) veut qu'une variete faisant !'objet d'une demande de protection soit 
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nettement distincte par un ou plusieurs caracteres importants, ces caracteres 
devant permettre de definir et de distinguer la variete et devant pouvoir etre 
reconnus et decrits avec precision. Les mots "un ou plusieurs" semblent pou
voir etre interpretes comme "au mains un" ou "un ou plusieurs". "Caracteres" 
n'est pas defini en tant que tel. Il peut s'agir d'elements mesures separement 
qui seraient combines par l'analyse multivariee pour obtenir une valeur qui 
sera consideree comme un "caractere" sur la base envisagee par !'Introduction 
generale aux principes directeurs d'examen, laquelle offre une grande marge de 
manoeuvre a l'expert, sous la seule reserve que le degre de fiabilite soit 
"comparable" a celui qui est prevu pour les autres caracteres. La nature des 
elements qui peuvent etre combines pour constituer un caractere a assise sta
tistique ainsi que la question de savoir si de tels elements, pris isolement, 
constituent ou non des caracteres acceptables, semblent relever du jugement de 
l'expert au regard de l'exigence que ces elements "permet[tent] de definir et 
de distinguer une variete" et puissent "etre reconnus et decrits avec preci
sion". 

Selon l'Acte de 1991 

12. L'article 7 de l'Acte de 1991 ne requiert plus qu'une distinction nette. 
La suppression de !'expression : "par un ou plusieurs caracteres importants" 
et de 1a phrase : "Les caracteres permettant de definir et de distinguer une 
variete doivent pouvoir etre reconnus et decrits avec precision" qui figuraient 
dans l'Acte de 1978 n'a pas ete discutee par la Conference diplomatique et 
semblerai t a voir ete dec idee avec l' intent ion de ne pas modifier la pratique 
actuelle de l'UPOV. 

13. En revanche, l'article premier prevoit en son alinea vi) qu'on entend par 
"var iete" un "ensemble vegetal qui peut etre dist ingue de tout 
autre ensemble vegetal par l' expression d 'au mains un caractere [ s]". Le 
mot "caracteres" n'est pas defini. Un caractere peut, dans un cas approprie, 
etre constitu~ ~ar une seule caracteristique descriptive heritable ou resulter 
de la combinaison de donnees relatives a plusieurs caracteristiques de ce 
genre. 

14. La definition de la variete dans l'Acte de 1991 prevoit des conditions 
mains contraignantes que celles qui sont exigees pour la protection. La defi
nition precise que 1es conditions pour l'octroi d'un droit d'obtenteur ne 
doi vent pas necessairement etre pleinement satisfai tes pour quI Un ensemble 
vegetal constitue une "variete"; elle suggere par consequent, notamment, 
qu'une distinction nette n'est pas necessaire. Si l'analyse multivariee peut 
etre utilisee pour demontrer la simple existence d'une variete aux fins de la 
definition de la variete, alors elle devrait aussi etre utilisable d'une 
maniere objective et rigoureuse par un expert pour demontrer que deux varietes 
"se distinguent nettement". 

Conclusion 

15. Le Bureau de l'Union suggere que la question de savoir si deux ou plu
sieurs series de donnees relatives a une variete peuvent etre combinees de 
maniere appropriee au moyen de l'analyse multivariee est a resoudre par les 
experts qui doivent decider si le resultat de l'analyse multivariee est un 
caractere supplernentaire "permettant de definir et de distinguer [la] variete" 
et pouvant "etre reconnu[s] et decrit[s] avec precision". 

[L'annexe suit] 



CAJ/30/2 
0~17 

ANNEXE 

EXTRAITS DES DOCUMENTS TC/27/3 ET TC/27/9 

1. Extraits du document TC/27/3 (questions soumises au Comite technique a la 
suite des sessions de 1991 des Groupes de travail techniques) 

"3. Au mains un caractire. Un debat general a eu lieu au sein du 
TWC au sujet de la signification des termes "au mains un ... carac
tire" figurant dans la definition de la "variete". Ces termes sou
livent de nouveau la question du recours a l'analyse multivariee a 
des fins de distinction. Plusieurs experts ont mis en doute l'uti-
1 i te d 'une telle analyse port ant sur 1 'ensemble des caract ires, 
estimant que ce a quai elle aboutirait pourrait sans doute diffici
lement etre considere comme un caractire prealablement defini. Une 
select ion de certains caract ires' tels que la forme' suscept ibles 
d'etre divises en plusieurs caracteres mesures qui seraient evalues 
au moyen d'une analyse multivariee, serait en revanche logique. Le 
TWC a convenu de laisser aux phytotechniciens le soin de trancher. 
Si le specialiste a recours a !'analyse multivariee pour etayer les 
differences observees visuellement (par exemple pour la forme du 
bulbe, la forme de la feuille, etc.), cette analyse sera un outil 
precieux. Il a egalement ete convenu que M. Weatherup (Royaume
Uni) etablira d'ici la fin de l'annee, avec le concours de 
M. Van der Heijden (Pays-Bas), un document dans lequel la question 
sera analysee en detail et qui contiendra des exemples de 
caracteres pour lesquels cet outil semble fonde. 

"4. Le TWO a longuement debattu de la question de savoir si les 
termes "distingue ... par ... au mains un ... caractere" laissaient 
place a !'application de l'analyse multivariee. La majorite a 
estime qu'il etait impossible d'exclure cette methode de l'examen 
de la distinction car, sinon, les services d'examen perdraient tout 
contact avec~la realite. Son application a des caracteres preala
blement definis ou derives tels que la forme, dent !'observation 
reposerait sur la mesure de la longueur et de la largeur, ne devrait 
pas poser de problemes. Son application a taus les caracteres 
observes, en revanche, exigerai t une etude plus approfondie. La 
quest ion a ete sou levee de savoir si des differences minimes tau
chant un certain nombre de caractires pourraient suffire a etablir 
la distinct ion en l 'absence d 'une difference importante pour un 
seul et meme caractere. Le TWO a convenu de poursuivre le debat 
sur la base d'un document qui sera elabore par les experts du 
Royaume-Uni ( Mme Campbell) au sujet des var ietes de chrysanthime 
qu'il leur aurait ete difficile de distinguer en l'absence d'une 
analyse multivariee, ainsi que sur la base d'un document devant 
etre elabore par les experts allemands. 

" (voir le paragraphe 6 du document TWC/9/12 Prov. et le para
graphe 13 du document TW0/24/12 Prov.)" 
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2. Extrait du document TC/27/9 (compte rendu) 

"17. Au mains un caractire. Le Comite examine longuement la ques-
tion de savoir si 1 compte tenu des termes "au mains un carac
tire" figurant dans la definition de la "variete"1 !'analyse multi
variee peut etre appliquee aux fins de l'examen de la distinction. 
Il convient que !'application de cette analyse a differents para
mit res d' un caractire complexe - la forme 1 par exemple - est con
forme a la definition de la varietel mais non son application a tous 
les caractires 1 qu' ils soient lies entre eux ou non. La question 
de son application a un petit nombre de caractires non lies entre 
eux ne peut pas etre resolue et devra etre reexaminee apris avoir 
entendu l'avis du Comite administratif et juridique." 

[Fin du document] 


